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RÈGLEMENT N° 2019-06 SUR LES USAGES 
CONDITIONNELS 
 
 

Lors d’une séance ordinaire tenue le 1er avril 2019, le conseil municipal a adopté le Règlement n° 
2019-06 sur les usages conditionnels. 
 
L’avis de motion a été donné et le premier projet de règlement a été adopté à la séance du 
conseil du 4 février  2019.   
 
L’objet est de permettre certains usages commerciaux contraignants à proximité de deux carrières 
(zone EX-1). 
 
Toute personne peut consulter le règlement au bureau de la municipalité durant les heures 
normales d’ouverture. 
 
Ce règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
 
Donné au Canton de Hatley ce 10 avril 2019 
 
 
 
 
 
Kyanne Ste-Marie 
Directrice générale 


